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À propos de ce document 
 

Le but de ce document est de présenter les apports et corrections du plan de paie du 17 octobre 

2022. 

Niveau de confidentialité Document Public 

Dernière mise à jour 17 octobre 2022 

Destinataires Réservé à un usage strictement interne 

 

Mentions légales 

La permission est accordée en vertu du présent Accord pour télécharger les documents détenus 

par Cegid et pour utiliser l’information contenue dans les documents uniquement en interne, à 

condition que: (a) la mention de copyright sur les documents demeure sur toutes les copies du 

matériel ; (b) l’utilisation de ces documents soit à usage personnel et non commercial, à moins 

qu’il n’ait été clairement défini par Cegid que certaines spécifications puissent être utilisées à des 

fins commerciales ; (c) les documents ne seront ni copiés sur des ordinateurs en réseau, ni publiés 

sur quelque type de support, à moins d’en avoir obtenu l’autorisation explicite de Cegid; et (d) 

aucune modification ne soit apportée à ces documents. 
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1.  PREAMBULE 

 

Pour connaître la version du plan de paie, vous pouvez consulter la valeur de l’élément national 

9994. Pour ce plan de paie, elle correspond à la valeur : 17102022,0001. 

 

Les rubriques d’origine conventionnelle présentes dans le plan de paie de Cegid HR Sprint ont été 

apportées pour répondre à des problématiques ponctuelles sur des points particuliers et précis 

des dispositions conventionnelles. Les valeurs apportées lors de la création de ces paramétrages 

n’ont donc pas vocation à être actualisées.  

 

Nous vous informons par conséquent qu’aucune de ces valeurs d’origine conventionnelle n’est 

plus mise à jour depuis le plan de paie d’octobre 2018. 

 

Pour une utilisation optimisée, nous vous conseillons la mise en place des niveaux préconisés.  

 

Vous trouverez la KB0014362 - La gestion des niveaux préconisés dans la base de connaissance 

de votre portail utilisateurs CEGID. 

 

Pour activer la gestion des niveaux préconisés, dans vos dossiers, vous devez cocher dans les 

paramètres Sociétés / Préférence : gestion des niveaux et des éléments dossiers. 

 

 

  

http://www.cegid.com/
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0014362
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2. POINTS D’ATTENTION UTILISATEUR 

Vous trouverez ci-dessous les points apportés qui peuvent nécessiter une attention de l’utilisateur. 

 

Titre Pages 

RSA 8 

DSN 9 

Prime de partage de la valeur 18 

Déduction patronale des heures supplémentaires 26 

MSA 32 

http://www.cegid.com/
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3. DÉDUCTION PATRONALE DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

L’article 2 de la loi n° 1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la 

protection du pouvoir d’achat crée une déduction forfaitaire sur les cotisations 

patronales dues au titre des heures supplémentaires réalisées par les salariés des 

entreprises dont l’effectif est supérieur ou égal à 20 salariés et inférieur à 

250 salariés. 

Cette déduction est applicable sur les cotisations dues au titre des rémunérations 

dues au titre des heures réalisées à compter du 1er octobre 2022. 

 

Nous mettons à jour l’élément national 0155 Déduction PP HS +20 -250 SAL : 

 

 

 

Nous apportons la cotisation 9952 Déduction PP Heures sup 20 -250 SAL : 

26 

http://www.cegid.com/
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Cette cotisation est ajoutée aux profils ci-dessous : 

 

Exemple 

 

http://www.cegid.com/
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Nous apportons la cotisation 99O0 Déduction PP HS 20 -250 SAL MSA : 

 

 

http://www.cegid.com/
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Cette cotisation est apportée aux profils ci-dessous : 

 

http://www.cegid.com/
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Exemple 

 

 

4. MSA 

 

La MSA souhaitant une régularisation progressive de la réduction générale, nous 

apportons les modifications suivantes : 

Mise à jour de l’élément national 1966 Régul. Progressive ou annuelle 

http://www.cegid.com/
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Nous modifions les variables de paie reprises en critères d’application des 

cotisations ci-dessous : 

- La variable de paie CM16 Régul progressive ou annuelle remplace la 

variable de paie CLZ6 Régul annuelle Réduction dans les cotisations ci-

dessous : 

Cotisation Libellé 

97T8 Régul. Réduction générale MSA 

97V4 Régularisation Réduc. Pôle Emploi 

http://www.cegid.com/
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97W4 Régularisation réduction retraite 

 

 

 

- La variable de paie CM14 Application à compter de 10/2019 remplace la 

variable e paie CLZ8 Application 10/2019 Régul Réd MSA dans la cotisation 

97U6 Régularisation réduction MSA. 

http://www.cegid.com/
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Cette modification s’appliquera à compter des bulletins de paie du mois d’octobre 

2022. 

 

 

Nous retirons l’organisme MSA (006) de la cotisation 20B8 Fraction AT pour TODE 

MSA qui n’a pas lieu d’être. 

 

 

Nous corrigeons la base de la cotisation 89S8 Forfait social 16% : la variable de 

paie C7W8 Base forfait social 16% (Cumul Z26) remplace la variable de paie 0213 

Base forfait social (Z30). 

5. RÉDUCTION SALARIALE ASSURANCE CHÔMAGE BONUS 

MALUS (PRB0112016) 

La zone Dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations 

salariales chômage et maladie n’était plus alimentée de la part salariale Assurance 

http://www.cegid.com/
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Chômage en cas de cotisations Bonus – Malus. Nous apportons la cotisation 73O0 

Réduction Assurance chômage PS BM : 

 

 

 

Cette cotisation n’alimente que le cumul ZA1 Dt évol rém supp cotis mal-chô en 

retenue. 

http://www.cegid.com/
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Elle est ajoutée aux profils ci-dessous : 

 

6. FORFAIT MOBILITÉ DURABLE (PRB0112384) 

Mise à jour de la limite d’exonération du forfait mobilité durable applicable au 

01/01/2022 (élément national 1982) 

http://www.cegid.com/
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https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-

elements-a-prendre-en-compte/les-frais-professionnels/les-frais-de-

transport/trajet-domicilelieu-de-travail/prise-en-charge-facultative-des/forfait-

mobilites-

durables.html#:~:text=Cette%20prise%20en%20charge%20prend,(500%20%E2%8

2%AC%20en%202021) 

7. RÉDUCTION SALARIALE DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

 

Dans le cas d’un maintien de salaire totale, le montant de la réduction salariale des 

heures supplémentaires était erroné. Nous corrigeons ce point en créant la variable 

de paie CQT0 Coefficient HS Structurelles. 

http://www.cegid.com/
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Cette variable de paie est indiquée dans la variable de paie CQN2 Montant HS 

Mensualisées proratisé qui devient : 

 

 

 

Suite aux modifications, en cas d’abattement, le montant des heures 

supplémentaires soumis à la réduction salariale n’était plus proratisé en cas 

http://www.cegid.com/
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d’abattement pour frais professionnels. Nous adaptons notre paramétrage pour 

corriger ce point : 

Création de la variable de paie CQU4 BOSS Montant des heures exonérées 

 

 

Cette variable de paie remplace la variable de paie CQN0 BOSS HS Réduction 

salariale dans la variable de paie CQM6 Base Réduction salariale HS reprise en 

base des cotisations de réduction salariale sur heures supplémentaires. 

Annexes 

 

 

http://www.cegid.com/
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8. RSA 

Mise à jour du RSA applicable au 01/07/2022 (élément national 0014) 

 

 

https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F19778/personnalisation/resultat?lang=&quest0=0&quest1=0&q

uest2=0&quest3=0&quest= 

 

http://www.cegid.com/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19778/personnalisation/resultat?lang=&quest0=0&quest1=0&quest2=0&quest3=0&quest=
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19778/personnalisation/resultat?lang=&quest0=0&quest1=0&quest2=0&quest3=0&quest=
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19778/personnalisation/resultat?lang=&quest0=0&quest1=0&quest2=0&quest3=0&quest=
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9. DSN 

 

Création de l’organisme X417 COLONNA PARTNERS 

 

 

https://www.net-entreprises.fr/nomenclatures-dsn-p22v01/ 

 

 

 Cette évolution nécessite d’avoir installé au préalable la mise à jour de la version Cegid HR 

Sprint Editon 8 Patch 1 Mise à jour Septembre 2022. 

Nous vous permettons de régulariser le bloc 79 Composant de bases assujetties. 

Pour cela, nous apportons 3 nouvelles cotisations : 

0500 Régul composant SMIC RG 

http://www.cegid.com/
https://www.net-entreprises.fr/nomenclatures-dsn-p22v01/
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0502 Régul composant SMIC CICE 

 

http://www.cegid.com/
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0504 Régul composant Plafond SS 

http://www.cegid.com/
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Exemple 

Nous prendrons l’exemple de régularisation du composant de base assujettie 01 – Montant du 

SMIC retenu pour le calcul de la Réduction générale. 

En saisie de bulletin de paie, vous insérerez la cotisation 0500 Régul composant SMIC RG. 

 

 

Vous saisirez la base d’une ligne de régularisation où vous indiquerez les dates de validité. 

 Si vous avez plus d’un mois à régulariser, vous devrez saisir une ligne de régularisation par 

mois concerné. 

A la validation du bulletin de paie, vous obtiendrez le message ci-dessous : 

 

http://www.cegid.com/
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En effet, à un composant de base assujettie doit être associé une base assujettie (bloc 78 : 03 

Assiette brute déplafonnée). 

Néanmoins, si vous n’avez que le composant de base assujettie à régulariser, vous pouvez ne pas 

insérer de rubriques (0402 Régul Base brute déplafonnée) pour la base assujettie. L’alimentation 

du bloc 78 dans vos DSN sera automatique. 

 

 

 

A la génération de votre DSN, vous aurez : 

Dans le tiroir Bloc Composant de base assujettie, 

  

Cela correspond à notre saisie. 

Dans le tiroir Base assujettie, 

http://www.cegid.com/


 

30                                Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 17 octobre 2022                                  

 

La période du 01/09/2022 au 30/09/2022 reprend les dates de validité saisie sur la cotisation 0500. 

 

 

Mise à jour de la fonction BA74 Assiette forfait social 16% qui devient : 

 

 

 

Suite à la mise à jour du 21 septembre de la fiche DSN INFOS 2592 Modalités déclaratives de la 

PPV, nous mettons à jour les libellés des natures de prime 904 et 905 : 

http://www.cegid.com/
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2592
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2592
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Pour nous conformer à la fiche DSN INFOS 1975 Déclaration des heures supplémentaires 

structurelles et des heures supplémentaires ou complémentaires aléatoires et à la mise à jour du 

19 septembre 2022 de la fiche 640 Salaire de base, nous modifions le paramétrage de la fonction 

DSN BU56 Salaire de base. 

 

http://www.cegid.com/
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1975/kw/1975
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1975/kw/1975
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/640
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10. PRIME DE PARTAGE DE LA VALEUR 

 Le paramétrage est fourni en l’état actuelle des informations à notre disposition. Certaines 

questions restant en attente de réponse. Il est donc susceptible d’évolution. 

 

 

L’article 1 de la loi n°2022-1158 du 16 août 2022 portant mesure d’urgence pour la protection du 

pouvoir d'achat met en place la Prime de Partage de la Valeur (PPV) qui permet à un employeur 

de verser une prime dont le montant d'exonération peut atteindre 3000 euros (ou 6000 euros 

sous conditions) à partir du 1er juillet 2022. 

Cette prime peut être versée à tout individu lié à son entreprise par un contrat de travail, aux 

intérimaires mis à disposition de l’entreprise utilisatrice, aux agents publics relevant d’un 

établissement public ou aux travailleurs handicapés liés à un ESAT par un contrat de soutien et 

d’aide par le travail.  

 

La PPV peut être versée en une ou plusieurs fois, dans la limite d’une fois par trimestre, au cours 

de l’année civile. Son régime social et fiscal varie en fonction de la rémunération de l’individu 

percevant la prime.  

 

Le régime social de la prime sera confirmé par le BOSS selon les modalités suivantes : pour les 

primes versées jusqu’au 31 décembre 2023 aux bénéficiaires percevant, au cours des douze mois 

précédant son versement, une rémunération inférieure à trois fois la valeur annuelle du 

SMIC pris en compte dans le cadre de la réduction générale des cotisations patronales : le 

montant de la PPV est totalement exonéré de contributions et cotisations sociales. Elle n’est pas 

soumise à l’impôt sur le revenu mais est prise en compte pour le calcul du revenu fiscal de 

référence.  

Pour les primes versées aux bénéficiaires percevant une rémunération supérieure ou égale à 3 

SMICs et pour les primes versées à compter du 1er janvier 2024 quel que soit le niveau de 

rémunération du bénéficiaire :   

- Le montant de la PPV est exonéré de cotisations sociales. Seules la CSG et la CRDS sont 

dues.  

- L’abattement pour frais professionnels de 1,75% s’applique dans la limite de 4 plafonds.   

- La prime est soumise au forfait social au taux de 20% pour les employeurs de 250 salariés 

et plus  

- La PPV est soumise à l’impôt sur le revenu.  

http://www.cegid.com/
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La cotisation maladie due par les salariés résidant fiscalement à l’étranger n’est pas due, quel que 

soit le montant de la rémunération du bénéficiaire de la PPV.  

 

https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2592 

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/mesures-exceptionnelles/protection-pouvoir-dachat.html 

 

 

Pour gérer cette prime de partage de valeur, nous vous apportons le groupe de rubriques liées 

1098 Prime de partage de la valeur. 

 

 

Cas 1   

Un salarié dispose d’une rémunération inférieure à 3 SMICs et l’employeur verse une prime de 

partage de la valeur de 3000 euros. Le montant de la prime est ainsi totalement exonéré de 

cotisations sociales et d’impôt sur le revenu. 

http://www.cegid.com/
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2592
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/mesures-exceptionnelles/protection-pouvoir-dachat.html
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La rémunération 10M8 Base SS 12 mois précédents récupère la rémunération des 12 mois 

précédents. 

La rémunération 10N0 Limite Prime partage de la valeur détermine la limite des 3 SMICs. Elle 

récupère le cumul de SMIC des réductions (Z32 SMIC RGPP, Z28 SMIC RGPP équivalences ou 

ZB2 SMIC Réduction Aide à domicile) des 12 mois précédents. 

Par défaut, nous excluons les majorations éventuelles liées aux heures supplémentaires ou 

complémentaires. Nous les excluons via la variable de paie CQV2 Exclusion HS/HC Limite PPV : 

  

 

Pour ne pas les exclure, vous pouvez dupliquer l’élément national 0289 Exclusion HS/HC Limite 

PPV avec la valeur 0. 

http://www.cegid.com/
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 La base de ces rémunérations sont saisissables pour vous permettre de modifier leur 

montant. 

 

Le montant de la prime de partage de la valeur versée sur le mois est à saisir dans la rémunération 

10N2 Prime Partage de la Valeur versée. Elle alimente le cumul PP4 Prime Partage de la Valeur 

versée. 

http://www.cegid.com/
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La rémunération 80N2 Prime Partage de Valeur non soumise est associée au code DSN 904. 

http://www.cegid.com/
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Cotisation 

 

Seule l’URSSAF attend une partie cotisation. 

 

Cas 2 

Un salarié dispose d’une rémunération supérieure à 3 SMICs et l’employeur verse une prime de 

partage de la valeur de 3000 euros. Le montant de la prime est ainsi totalement exonéré de 

cotisations sociales mais est soumise à CSG-CRDS et à l’impôt sur le revenu et le cas échéant pour 

les entreprises de plus de 250 salariés du forfait social (cotisation 8994 Forfait social pour 

l’URSSAF et cotisation 89T0 Forfait social MSA pour la MSA). 

http://www.cegid.com/
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La rémunération 80N4 Prime Partage de Valeur non soumise est associée au code nature de 

prime 905. 

 

 

http://www.cegid.com/
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Cotisation 

 

Seule l’URSSAF attend une partie cotisation. 

http://www.cegid.com/
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11. DEDUCTION PATRONALE DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

L’article 2 de la loi n° 1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du 

pouvoir d’achat crée une déduction forfaitaire sur les cotisations patronales dues au titre des 

heures supplémentaires réalisées par les salariés des entreprises dont l’effectif est supérieur ou 

égal à 20 salariés et inférieur à 250 salariés. 

Cette déduction est applicable sur les cotisations dues au titre des rémunérations dues au titre 

des heures réalisées à compter du 1er octobre 2022. 

 

Nous mettons à jour l’élément national 0155 Déduction PP HS +20 -250 SAL : 

 

 

 

Nous apportons la cotisation 9952 Déduction PP Heures sup 20 -250 SAL : 

http://www.cegid.com/


 

 Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 17 octobre 2022                                 41 
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Cette cotisation est ajoutée aux profils ci-dessous : 

 

Exemple 

 

http://www.cegid.com/
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Nous apportons la cotisation 99O0 Déduction PP HS 20 -250 SAL MSA : 

 

 

http://www.cegid.com/
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Cette cotisation est apportée aux profils ci-dessous : 

 

http://www.cegid.com/
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Exemple 

 

 

http://www.cegid.com/
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12. MSA 

 

La MSA souhaitant une régularisation progressive de la réduction générale, nous apportons les 

modifications suivantes : 

Mise à jour de l’élément national 1966 Régul. Progressive ou annuelle 

 

 

 

Nous modifions les variables de paie reprises en critères d’application des cotisations ci-dessous : 

- La variable de paie CM16 Régul progressive ou annuelle remplace la variable de paie 

CLZ6 Régul annuelle Réduction dans les cotisations ci-dessous : 

http://www.cegid.com/
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Cotisation Libellé 

97T8 Régul. Réduction générale MSA 

97V4 Régularisation Réduc. Pôle Emploi 

97W4 Régularisation réduction retraite 

 

 

 

- La variable de paie CM14 Application à compter de 10/2019 remplace la variable e paie 

CLZ8 Application 10/2019 Régul Réd MSA dans la cotisation 97U6 Régularisation 

réduction MSA. 

http://www.cegid.com/
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Cette modification s’appliquera à compter des bulletins de paie du mois d’octobre 2022. 

 

 

Nous retirons l’organisme MSA (006) de la cotisation 20B8 Fraction AT pour TODE MSA qui n’a 

pas lieu d’être. 

 

 

Nous corrigeons la base de la cotisation 89S8 Forfait social 16% : la variable de paie C7W8 Base 

forfait social 16% (Cumul Z26) remplace la variable de paie 0213 Base forfait social (Z30). 

http://www.cegid.com/
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13. REDUCTION SALARIALE ASSURANCE CHOMAGE BONUS MALUS 

(PRB0112016) 

La zone Dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations salariales 

chômage et maladie n’était plus alimentée de la part salariale Assurance Chômage en cas de 

cotisations Bonus – Malus. Nous apportons la cotisation 73O0 Réduction Assurance chômage 

PS BM : 

 

http://www.cegid.com/
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Cette cotisation n’alimente que le cumul ZA1 Dt évol rém supp cotis mal-chô en retenue. 

Elle est ajoutée aux profils ci-dessous : 

 

http://www.cegid.com/
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14. FORFAIT MOBILITE DURABLE (PRB0112384) 

Mise à jour de la limite d’exonération du forfait mobilité durable applicable au 01/01/2022 

(élément national 1982) 

 

 

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-

en-compte/les-frais-professionnels/les-frais-de-transport/trajet-domicilelieu-de-travail/prise-

en-charge-facultative-des/forfait-mobilites-

durables.html#:~:text=Cette%20prise%20en%20charge%20prend,(500%20%E2%82%AC%20en%

202021) 

http://www.cegid.com/
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/les-frais-professionnels/les-frais-de-transport/trajet-domicilelieu-de-travail/prise-en-charge-facultative-des/forfait-mobilites-durables.html#:~:text=Cette%20prise%20en%20charge%20prend,(500%20%E2%82%AC%20en%202021)
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/les-frais-professionnels/les-frais-de-transport/trajet-domicilelieu-de-travail/prise-en-charge-facultative-des/forfait-mobilites-durables.html#:~:text=Cette%20prise%20en%20charge%20prend,(500%20%E2%82%AC%20en%202021)
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/les-frais-professionnels/les-frais-de-transport/trajet-domicilelieu-de-travail/prise-en-charge-facultative-des/forfait-mobilites-durables.html#:~:text=Cette%20prise%20en%20charge%20prend,(500%20%E2%82%AC%20en%202021)
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/les-frais-professionnels/les-frais-de-transport/trajet-domicilelieu-de-travail/prise-en-charge-facultative-des/forfait-mobilites-durables.html#:~:text=Cette%20prise%20en%20charge%20prend,(500%20%E2%82%AC%20en%202021)
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/les-frais-professionnels/les-frais-de-transport/trajet-domicilelieu-de-travail/prise-en-charge-facultative-des/forfait-mobilites-durables.html#:~:text=Cette%20prise%20en%20charge%20prend,(500%20%E2%82%AC%20en%202021)
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15. REDUCTION SALARIALE DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

 

Dans le cas d’un maintien de salaire totale, le montant de la réduction salariale des heures 

supplémentaires était erroné. Nous corrigeons ce point en créant la variable de paie CQT0 

Coefficient HS Structurelles. 

 

 

Cette variable de paie est indiquée dans la variable de paie CQN2 Montant HS Mensualisées 

proratisé qui devient : 

http://www.cegid.com/
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Suite aux modifications, en cas d’abattement, le montant des heures supplémentaires soumis à la 

réduction salariale n’était plus proratisé en cas d’abattement pour frais professionnels. Nous 

adaptons notre paramétrage pour corriger ce point : 

Création de la variable de paie CQU4 BOSS Montant des heures exonérées 

 

 

Cette variable de paie remplace la variable de paie CQN0 BOSS HS Réduction salariale dans la 

variable de paie CQM6 Base Réduction salariale HS reprise en base des cotisations de réduction 

salariale sur heures supplémentaires. 

http://www.cegid.com/
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16. ANNEXES 

 

Vous retrouvez ici les KBs qui nous semblent utiles en cette période : 

KB0035197 - Cegid HR Sprint - Gestion du Bonus-Malus 

KB0034704 - Cegid Production Sociale : Comment fusionner deux coffres-forts dans une même 

société ? 

KB0034702 - Cegid Production Sociale : Comment gérer la signature électronique dans la 

Dématérialisation RH ? 

KB0034545 - Cegid production Sociale : Replay Web Assistance - La Gestion des IJSS 

KB0033099 - Cegid production sociale : DSN - Comment gérer le nouveau signalement FCTU ? 

KB0032395 - Régularisation des cotisations MSA 

KB0032394 - Régularisation des cotisations URSSAF 

KB0032393 - Régularisation des cotisations OC 

KB0032385 - Régularisation des cotisations AGIRC-ARCCO 

KB0031555 - Cegid Production Sociale : Comment régulariser en DSN un trop versé pour la DGFIP 

? 

 

 

Plan de paie du 16 septembre 2022 : KB0035310 

Plan de paie du 22 août 2022 : KB0035137 

Plan de paie du 18 juillet 2022 : KB0034775 

Plan de paie du 16 juin 2022 : KB0034573 

Plan de paie du 6 mai 2022 : KB0034254 

Plan de paie du 15 avril 2022 : KB0034152 

Plan de paie du 16 mars 2022 : KB0033899 

Plan de paie du 16 février 2022 : KB0033712 

http://www.cegid.com/
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0035197
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0034704
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0034702
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0034545
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0033099
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0032395
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0032394
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0032393
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0032385
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0031555
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0035310
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0035137
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0034775
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0034573
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0034254
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0034152
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0033899
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0033712
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Plan de paie du 17 janvier 2022 : KB0033468 

Plan de paie du 7 janvier 2022 : KB0033408 

Plan de paie du 16 décembre 2021 : KB0033248 

Plan de paie du 15 novembre 2021 : KB0032917 

http://www.cegid.com/
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0033468
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0033408
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0033248
https://cgdprod.service-now.com/csm/?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0032917

